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Rémunérations excessives et enjeux fiscaux 138c5

Frédérique PERROTIN

Abus de biens sociaux, abus de pouvoir, remise en cause de la déductibilité 
fiscale, contestations des actionnaires : le montant et le mode de calcul de la 
rémunération des dirigeants sont sous les feux des projecteurs. Et l’adminis-
tration fiscale s’y intéresse de très près...

Pour la société, les rémunérations ver-
sées aux dirigeants constituent une 
charge déductible du point de vue fiscal, 
sous réserve qu’elles correspondent à un 
travail effectif et qu’elles ne soient pas 
excessives par rapport aux fonctions exer-
cées, conformément à l’article 39-1-1° du 
Code général des impôts (CGI). En effet, 
les dirigeants de société ont normale-
ment droit à une rémunération en contre-
partie de leurs fonctions, mais les statuts 
peuvent prévoir qu’elles soient exercées 
à titre gratuit (cas des SARL, SAS…). Cette 
rémunération peut être fixée dans les 
statuts, par le conseil de surveillance ou 
d’administration, par décision collective 
des associés ou encore par l’assemblée 
générale. L’imposition des rémunérations 
des dirigeants dépend du régime fiscal 
et de la forme juridique de la société. La 
rémunération perçue par les dirigeants de 
société relevant de l’impôt sur les sociétés 
(IS), quelle qu’en soit la forme (traitement 
de base, prime, gratification, avantage en 
nature, intéressement aux résultats…), est 
soumise au barème progressif de l’impôt 

sur le revenu (IR), dans la catégorie des 
traitements et salaires. Cette rémunéra-
tion bénéficie de la déduction forfaitaire 
de 10 %. Toutefois, les dirigeants peuvent 
choisir de déduire leurs frais profession-
nels réels et justifiés.

Il en est ainsi par exemple, dans une 
société anonyme, pour le président du 
conseil d’administration ou du conseil de 
surveillance, directeur général, directeur 
général délégué, membres du directoire 
et membres du conseil d’administration 
ou du conseil de surveillance, qui exercent 
par ailleurs une fonction technique sala-
riée au sein de l’entreprise. Certaines 
catégories de dirigeants ne sont pas fis-
calement assimilées à des salariés, mais 
sont, dans la pratique, imposées selon 
les règles prévues en matière de traite-
ments et salaires. Il s’agit des gérants 
majoritaires d’une SARL, gérants associés 
commandités, gérants d’une société de 
personnes (SNC et SCI notamment) ayant 
opté pour l’impôt sur les sociétés. 
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